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Lignes
Question écrite n° 7562

Texte de la question

M Xavier Hunault appelle l'attention de M le ministre des transports et de la mer sur la necessite de proceder a
la reouverture de la ligne SNCF Nantes - Chateaubriant ainsi que de programmer la modernisation de l'axe
ferroviaire Chateaubriant - Rennes. Il lui demande quelles sont les mesures que le Gouvernement entend mettre
en oeuvre, en etroite relation avec les regions des Pays de la Loire et de Bretagne, afin de favoriser la
rehabilitation de cet axe ferroviaire reliant deux grandes metropoles regionales.

Texte de la réponse

Reponse. - C'est a la demande de la region des Pays de la Loire et dans le cadre du schema regional des
transports collectifs que la ligne Nantes-Chateaubriant a ete transferee sur route en 1980. La region beneficiait
ainsi du reversement des economies liees a ce transfert. L'organisation des transports regionaux et
departementaux de voyageurs est definie par la loi d'orientation des transports interieurs du 30 decembre 1982.
Cette loi donne aux collectivites territoriales qui sont le mieux a meme d'apprehender les besoins de la
population, les responsabilites necessaires pour organiser sous leur autorite leur reseau de transports collectifs.
C'est dans ce cadre que la region Pays de la Loire a signe le 13 mai 1985 avec la SNCF une convention lui
donnant la maitrise de l'exploitation des services regionaux. Ce dispositif est egalement applicable aux
reouvertures de ligne dont la decision appartient desormais a la region qui en negocie les modalites techniques
et financieres avec la SNCF Quant a la relation Chateaubriand-Rennes, elle a donne lieu a l'etablissement de
conventions d'exploitation et d'infrastructures entre la region Bretagne et la SNCF depuis le 1er janvier 1986. En
effet, la region Bretagne a deja pris en charge une partie des travaux necessaires au relevement de la vitesse
commerciale des trains jusqu'a 90 kilometres/heure en financant la modification d'une partie de trace de la ligne
et en modernisant la signalisation et les passages a niveau. C'est donc dans le cadre des conventions deja
signees entre la SNCF et les regions Bretagne et Pays de la Loire que l'avenir de la ligne Rennes-Nantes via
Chateaubriand doit etre envisage.
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